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tendo ora di trattenermi, mentre in tina discussione di una 
legge provvisoria mi basta averne fatto cenno per dimostrare 
come sarebbe inopportuno ed odioso il dar mano a rettifiche 
nel senso indicato dal signor ministro. 

Ho creduto dover fare queste brevi osservazioni delle quali 
prego ìa Camera a volere tener conto. (Bene! Bravo/) 
fkesessewtsì. La parola spetta all'onorevole Carquét. 
CALROvkv. Monsieur le ministre des finances reconnaissait 

tout à l'heure que la Soi du 2 janvier 1853 était imparfaite. 
Pour être complètement dans ie vrai, il aurait dû dire qu'elle 
consacrait de grandes injustices et qu'elle était dans certaines 
localités d'une exécution inapplicable ; mais monsieur le mi-
nistre ne pouvait pas aller jusque-là, car la conséquence lo-
gique eût été qu'il fallait déroger à cette loi non pas seule-
ment à la fin de juin iSS'â, mais immédiatement. 

L'honorable monsieur Monticelli réclamait tout à l'heure 
contre l'imputation de mauvaise volonté qui avait été faite à 
certaines communes de la Ligurie. Je suis obligé de réclamer 
d'autre part contre l'imputation de trop de bonne Volonté 
faite à quelques communes de la Savoie, notamment delà 
Taran taise. 

En effet, monsieur le ministre, pour prouver que la loi doit 
être conservée, du moins provisoirement, disait qu'elle 
fonctionnait, qu'elle était appliquée très-facilement dans les 
provinces les plus pauvres, telles que la Valsesia et la Taran-
taise; et, pour l'établir, il ajoutait que l'imposition mise à la 
charge des communes était payée dans ces provinces jusqu'au 
dernier centime. Je ne sais pas jusqu'à quel point le fait est 
exact ; il ne me paraît tel que pou? le premier trimestre : il 
le serait difficilement pour le semestre complet. Mais, ainsi 
que l'a très-bien fait observer l'honorable monsieur Depretis, 
ce fait ne prouve rien. Quelques paiements ont pu être 
opérés avec ia bonne volonté des administrateurs commit* 
naux ; mais cela n'est qu'un témoignage de leur boa vouloir, 
j e dirai plus, de leur bonhomie, bonhomie qui a été telle 
dans notre pays que l'on a calculé non-seulement la vente 
des spiritueux qui se faisait de première main, du proprié-
taire au commerçant, mais encore celle qui se faisait par le 
second et 1e troisième vendeur ou débitant. L'on a calculé 
non-seulement ce qu'on recevait de l'étranger et qu'on ven-
dait dans la localité, mais ce qu'on vendait et expédiait au 
dehors dans d'autres communes et d'autres provinces. 

Pour le commerce de boucherie, je ferai observer que, à 
part les débits permanents des chefs-lieux, c'est on commerce 
ambulant. Or l'on a fait, figurer le débit et au lieu d'origine, 
et au lieu de destination et encore dans les lieux intermé-
diaires. Mais si la bonne volonté des administrateurs a quel-
quefois fait opérer le versement de leur" quote part d'impôt, 
il est de fait certain que dans la plupart des cas les adminis-
trations communales y ont été complètement étrangères. 
Nos communes ont ordinairement des fonds en caisse, car 
elles ont l'habitude de ne faire les dépenses qu'après que les 
fonds sont préparés, au lieu de commencer les dépenses de 
manière à payer lorsque les fonds entreront. 

Les paiements, dont on félicite les communes, se sont 
donc faits d'une manière fort simple, sans mérite pour elles 
et à leur insu ; il a suffi d'un simple virement de fonds. Le 
percepteur s'est déchargé dans ses comptes vis-à-vis des 
communes, en se charflant d'autant vis-à-vis du trésorier. 

Il reste la difficulté qui est réellement créée par la loi, 
c'est-à-dire la difficulté de savoir si l'Etat étant payé par les 
communes, les communes pourront se faire rembourser païf 
les débitants. Mais comment la commune sera-t-eîfe payée 
dans sa localité? Ici il est opportun de distinguer les com-

munes rurales des communes urbaines. Certaines communes 
rurales ont pu recourir à 1a voie de l'abonnement forcé ; 
c'est là nu moyen dangereux, non-seulement parce qu'il peut 
occasionner la cessation du débit, mais surtout parce qu'il 
revêt toujours une apparence de tyrannie et qu'il se prête à 
la satisfaction de passions individuelles, même de passions 
politiques: cela c'est vu. 

Quant à l'exercice, il est impossible dans une commune 
qui n'a pas une population agglomérée très-forte qui per-
mette d'établir un système efficace de surveillance; et cet 
obstacle se rencontre toojours dans les campagnes. Alors il 
faut nécessairement retomber dans l'abonnement volontaire, 
ou recourir à d'autres ressources communales. L'abonnement 
volontaire ne peut produire que fort peu, si ce n'est rien ; 
car le cabaretier de campagne n'exerce pas une industrie 
distincte, spéciale, ayant un personnel propre, son local, son 
capital engagé et uo grand fonds de roulement. Le cabaretier 
de campagne est un agriculteur adonné aux travaux des 
champs, et qui, ayant une petite économie, fait un modique 
approvisionnement qu'il débite dans le local mêoie servant à 
son exploitation agricole, par l'intermédiaire de la personne 
qui est obligée de rester à îa maison pour soigner le ménage. 

Dans cet état de choses, il se contente du bénéfice le plus 
minime ; si on lui demande seulement le montant du droit 
pour lequel la commune est taxée et même une somme infé-
rieure, on lui prendra non-seulement son bénéfice tout entier, 
mais encore son salaire pour les soins personnels et les in-
térêts de ses avances, peut-être même une partie de son 
fonds. Quand les cabaretiers ont fait un bénéfice de 80 francs, 
100 francs dans l'année, ils sont satisfaits de leur travail. Vous 
voyez, qu'ici la ressource de la commune, vis à-vis du dé-
bitant, est presque nulle. 

Ainsi la plupart des communes rurales reportent l'impôt 
non pas sur les centimes additionnels, ce qui est essentielle-
ment défendu, mais sur l'agriculture, en augmentant la taxe 
des bestiaux. Dans les pays alpestres, il y a de grandes éten-
dues de terrains livrés au pâturage commun. Les bestiaux y 
sont admis moyennant une redevance au profit de la commune. 
On augmente tout simplement cette redevance, en sorte 
que l'impôt qui devait frapper la consommation des boissons, 
va frapper l'agriculture. 

Dans les communes urbaines où un octroi s'exerçait déjà 
antérieurement, l'administration communale a eu plus de 
facilité, d'abord parce que l'exercice pouvait s'étendre à la 
gabelle, et ensuite parce que la surcharge de l'impôt pouvait 
aussi se répartir sur les particuliers au lieu de peser exclu-
sivement sur les débitants. 

Certaines communes ont obtenu du Gouvernement l'auto-
risation de procéder ainsi; d'autres ont éprouvé de la ré-
sistance, et cette résistance vient aggraver encore leur condi-
tion déjà tout à fait exceptionnelle. La Commission vous 
faisait observer dans son rapport que les grandes villes ont 
une consommation plus considérable non-seulement en rai-
son de leur population supérieure, mais encore dans une pro-
portion plus forte indépendante de celle-là. En effet, dans les 
grandes villes on rencontre proportionnellement un bien plus 
grand nombre de fortunes aisées, qui peuvent permettre les 
loisirs du café et du restaurant; on rencontre beaucoup plus 
de voyageurs qui fréquentent les hôtels; l'on trouve égale-
ment beaucoup d'ouvriers à la journée qui malheureusement 
mais nécessairement fréquentent aussi les débits publics. 
Dans les petites villes, au contraire, la partie de la popula -
tion qui se livré au travail manuel est composée d'individus 
travaillant chez eux, pour leur compte èt vivant en ménage. 


